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SDS.SP.7700THE DEBURRING SET      

C’est le set le plus complet comprenant les 7 outils les plus populaires et 
permettant des opérations diverses rapides sans changement d’outils.  
Comprend dans une boite en plastique de dimensions :  
270 x 239 x 50 mm : 
 
- Grattoir ajustable Ref. SDS.SC.8000 
- Ebavureur de rainure de clavettes – Ref. SDS.NG.3300. 
- Ebavureur pour arêtes fines et rayons angulaires – Ref. SDS.NG.3700. 
- Mini grattoir – Ref. SDS.NG.3700. 
- Ebavureur à fraise et tige télescopique – Ref. SDS.NG.3100. 
- Grattoir intérieur – Ref.  SDS.NG.3710. 
- Ebavureur à lame pivotante et tige télescopique – Ref. SDS.NG.3003. 
 

SET D’EBAVUREURS A LAME PIVOTANTE   SDS.EO.2100.

Comprend 4 ébavureurs de couleurs différentes pour lames pivotantes  
Ø 3,2 mm dans étui en plastique :
- Couleur verte –  lame S 10 pour aluminium. 
- Couleur rouge – lame S 20 pour laiton et fonte. 
- Couleur bleue – lame S 100 pour acier. 
- Couleur jaune – lame S 150 pour plastique. 
 
 
 
 
 



SCHILTZ
2

WWW.SCHILTZ.BE

F084315/03/2016

SET D' EBAVURAGE  
AVEC OUTIL ET LAMES PIVOTANTES "NOGA"

Set Ref. SDS. NG.8200 pour l’ébavurage lourd de pièces en acier, aluminium plastique. 
Comprend : 
manche NG 1 
20 lames pivotantes S.10 - Ø 3,2 mm en acier HSS.

Set Ref. SDS. NG.8050 pour l’ébavurage léger de pièces en acier, aluminium plastique.
Comprend : 
manche NG 2 
20 lames pivotantes N.1 - Ø 2,6 mm en acier HSS.

Set Ref. SDS.NG.8250 pour l’ébavurage lourd de pièces en plastique dur  
ou en matières dures. 
Comprend : 
manche NG 1 
20 lames pivotantes S.100 en acier au Cobalt – Ø 3,2 mm. 
longue durée de vie

Set Ref. SDS.NG.8100 pour l’ébavurage de pièces en plastique dur ou en matières dures. 
Comprend : 
manche NG 2 
20 lames pivotantes N.10 – Ø 2,6 mm en acier au Cobalt pour travaux légers  
longue durée de vie

Set avec tige télescopique – Ref. SDS.NG.8350 pour l’ébavurage lourd de pièces en acier, 
aluminium, plastique, laiton, bronze, fonte. 
Comprend : 
manche NG.3 
tige télescopique «S» 
5 lames pivotantes S.10 Ø 3,2 mm. 
5 lames pivotantes S.20 Ø 3,2 mm.

Set avec tige télescopique – Ref. SDS.NG.8300 pour l’ébavurage léger de pièces en acier, 
aluminium, plastique, laiton, fonte. 
Comprend : 
manche NG.3 
tige télescopique «N» 
5 lames pivotantes N.1 Ø 2,6 mm. 
5 lames pivotantes N.2 Ø 2,6 mm.

Set Ref. SDS.CR.5500 : 
Comprend : 
- manche type CR.6100 
- 5 lames céramiques type CR.6000 et 5 lames  céramiques type CR.6100.
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SET D' EBAVURAGE DIVERS "NOGA"

Set d’ébavurage spécial pour outilleurs (moulistes et matriciens) – 
Ref.  SDS. NG.9500. 
Comprend : 
manches DB, NG.1 et NG3 et TB.1000 
tiges télescopiques «S», «N». 
tige télescopique «K» avec outil pour rainures de clavette N.80.K 
tige télescopique «D» avec grattoir D.50. 
tige télescopique «D» avec grattoir D.66. 
tige télescopique «C» avec fraise C.20. 
tige télescopique «T» avec grattoir T.70. 
fraise à vilebrequin EX 18. 
fraise à vilebrequin RD.10 
lames pivotantes N.1, N.2, S.10, S.20, S.30 et S.150 
clé hexagonale 1,5 mm 
Dimensions du coffret plastique : L x l x ep. : 270 x 230 x 50 mm.

Set d’ébavurage économique pour mécanicien – Ref.  SDS. 
NG.9200. 
Comprend :  
manche NG.3. 
tige télescopique «N», «S». 
tige télescopique «C» avec fraise C.20. 
tige télescopique «D» avec grattoir D.50. 
lames pivotantes N.1, N.2, S.10, S.20, S.30 et S.150. 
Dimensions du coffret plastique : L x l x ep. : 215 x120 x 40 mm.
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SET D' EBAVURAGE DIVERS "NOGA"

Set pour travaux fins d'ébavurage et de chanfreinage  
Ref. SDS.SP.1010 : 
Comprend : 
- manche type "RB",  
 valable pour tous les outils ci-dessous. 
- fraise extérieure type EX.18 pour Ø de 4 à 16,5 mm. 
- fraise-vilebrequin intérieure pour Ø jusqu'à 16,5 mm. 
- 3 lames pivotantes : type S.20, S.10, S.150. 
- grattoir type D.50.

Set d’ébavurage Mini avec lames pivotantes -  
Ref.  SDS. NG.9100. 
manche NG.3 
tiges télescopiques «N» et «S». 
lames pivotantes N.1, N.2, S.10, S.20, S.30, S.150


